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La Mobilité internationale et gestion des expatriés 

Chaque année, des milliers de salariés tentent l'aventure de l'expatriation. D'autres font le 

chemin inverse, quittant leur domicile à l'étranger pour rentrer dans leur pays d'origine. Pour 

les y accompagner, les ressources humaines mettent en place une politique de mobilité 

internationale. Cette orientation stratégique s'avère un facteur de développement économique 

comme de fidélisation du capital humain. Alors, découvrez-en plus sur les enjeux de la mobilité 

internationale dans le domaine des RH. 

La mobilité internationale concerne les mutations à caractère professionnel impliquant une 

installation temporaire dans un pays tiers. Est expatriée toute personne française mutée hors de 

France et impatriée toute personne étrangère mutée en France. Les ressortissants non français 

mutés à l'étranger en dehors de leur pays d'origine disposent quant à eux du statut de 

third-country nationals (TCN). Mondialisation oblige, ces flux de personnes prennent de 

l'ampleur en entreprise. L'accueil de travailleurs étrangers et l'envoi de travailleurs à l'étranger 

soulèvent différentes problématiques de RH. 

I-Aspects GIRH de la mobilité : 

La mobilité internationale prise dans un sens plus global fait référence au déplacement des 

personnes, mais également des biens à travers le monde. Bien que les termes mobilité 

internationale et expatriation s’apparentent, quelques nuances subsistent. Mais lorsque vous 

êtes un candidat à la mobilité internationale, vous allez devoir penser à votre déménagement et 

peut-être même contacter une agence de relocation. 

A-Expatriation et nouveau types de mobilité 

Les firmes multinationales ont compris l'intérêt d'étoffer le réseau de leurs filiales dans le 

monde entier notamment sur le plan de la coordination et du contrôle. L'expatriation devient 

alors le meilleur moyen pour réduire les clivages entre les sièges (entreprise mère) et les filiales. 

L'expatrié joue le rôle essentiel d'intermédiaire pour uniformiser : 

 La culture d'entreprise 

Le but est de développer une culture d’entreprise commune, pour un partage des valeurs du 

groupe. 

 Les valeurs de l'entreprise 

Les objectifs, afin qu'ils soient cohérents et uniformes  

 Les méthodes de travail 

Par exemple les notions de réunions, de briefing, de temps de travail sont complètement 

différentes d'un pays à l'autre. 

 Le management 



Le type de mobilité internationale ou de mobilité à l’internationale le plus répandu est bien 

évidemment le déplacement des salariés d’une entreprise. Ces travailleurs sont mobilisés pour 

remplir une mission spécifique allant dans le sens du développement de leur entreprise. 

On parle aussi de mobilité internationale pour des étudiants ou des personnes qui vont à 

l’étranger se faire former ou étudier. Il en est de même lorsque vous partez faire un stage, ou 

participer à une mission (économique, professionnelle, culturelle, etc.). 

La mobilité internationale a également rapport à un séjour linguistique ou à la participation à 

une rencontre internationale. En un mot, vous pouvez partir en tant qu’employé, 

auto-entrepreneur, étudiant, simple volontaire ou en tant qu’une personne physique. 

B-Gestion de la rémunération et des avantages : "compensation and benefits" 

Sur le terrain, la crise a un impact sur les packages de rémunération. Selon les pays, les secteurs, 

les aides accordées et l’importance de la part variable du salaire, les collaborateurs ne vont pas 

toucher la rémunération a priori attendue. Faute de business, un commercial perdra ses 

commissions. Les indemnités de chômage partiel ne compensent pas toujours intégralement la 

perte de salaire.  

Avant même d’envisager l’évolution ou la redéfinition de packages de rémunération, le Comp & 

Ben manager doit refaire un état des lieux. Il doit intégrer dans ses calculs l’impact des 

changements induits par la crise : évaluer la baisse de rémunérations, identifier des ruptures 

des équilibres entre pays (liés aux différents mécanismes de soutien). 

Ceci demande bien sûr de collecter des données spécifiques auprès des entités et filiales. Mais 

c’est un passage obligé pour, d’une part disposer d’un nouveau point de référence pour l’avenir 

et d’autre part avoir une vision consolidée de l’impact de la crise sur les coûts sociaux. C’est 

indispensable à la poursuite de l’effort de développement des ressources humaines pour avoir 

un impact sur la croissance à long terme.  

Les missions du Responsable compensation & benefits (Responsable des rémunérations et 

avantages sociaux) sont les suivantes : 

– Participer à l’élaboration d’un programme global de rémunération, équitable, concurrentiel et 

innovant, aligné sur la stratégie et les objectifs de l’entreprise, 

– Proposer et mettre en place une politique de mobilité internationale innovante et adaptée 

aux métiers de l’entreprise, 

– Accompagner la Direction de l’entreprise dans sa mise en place, 

– Gérer tous les sujets liés à la protection sociale des salariés (assurance maladie, retraite, frais 

médicaux…), en adéquation avec le cadre légal des différents pays, 

– Participer à la mise en place de la politique de variable en fonction des différentes lignes 

métiers, 



– Vérifier la cohérence de la rémunération fixe par rapport au marché du travail en France et à 

l’étranger : mener des recherches sur les nouvelles tendances, les enjeux et les meilleures 

pratiques, 

– Réaliser des benchmarks et études R.H. sur la rémunération et les avantages sociaux, 

– Réaliser et/ou coordonner des projets et études pour les pays dans lesquels l’entreprise est 

implantée, 

– Participer au projet de mise en place du système de grading pour différentes fonctions de 

l’entreprise, en collaboration avec les Responsables Ressources Humaines et les managers, 

– Formaliser sous forme de politiques tous les éléments de Rémunération de l’entreprise voire 

du Groupe, avec des règles et des process définis, 

– Coordonner et être le référent pour tous les mouvements et expatriés à travers le monde, en 

lien avec les équipes RH locales, 

– Elaborer et mettre en place un suivi régulier de la masse salariale. 

II-Aspects juridiques de la mobilité : 

A-Rédaction du contrat de travail 

Le contrat d’expatriation est un contrat de travail le plus souvent soumis au droit français. Il 

permet d’organiser la mise à disposition d’un salarié auprès d’une autre entité située à 

l’étranger, le plus souvent au sein d’un même Groupe. 

Dans la plupart des cas, le contrat d’expatriation se manifestera par : 

 Un Avenant d’expatriation : 

L’avenant d’expatriation vient suspendre le contrat de travail à durée indéterminée signé 

préalablement avec l’entreprise en France. L’avenant organisera la suspension du contrat initial 

et devra prévoir les conditions de rémunération (split salary ou non), de prise en charge de 

l’impôt sur le revenu dans le pays d’expatriation, d’installation et de déménagement, et surtout, 

de fin de l’expatriation, du rapatriement et de la réintégration en suivant. Il prévoit aussi le 

bénéfice de nombreux avantages en nature durant la période d’expatriation. 

 Une lettre de mission : 

Le contrat d’expatriation pourra aussi prendre la forme d’une simple lettre de mission, 

renvoyant plus spécifiquement à un contrat local le soin d’organiser la structuration de la 

rémunération durant la période d’expatriation, le temps prévisible d’expatriation et les 

conditions de retour en France. 

 

 



 Un contrat tripartite : 

Le contrat d’expatriation pourra aussi se formaliser sous un contrat tripartite, lequel est signé 

par l’entreprise initiale située en France, l’entreprise de destination située à l’étranger, et le 

salarié expatrié. Ce contrat tripartite permet d’organiser l’intégralité de la période 

d’expatriation (rémunération, rapatriement) sans avoir à recourir à un contrat local en plus. On 

retrouve ce schéma dans des pays dans lequel un contrat purement et uniquement local n’est 

pas exigé en matière d’immigration et de visa. On retrouve donc ce système plutôt dans les pays 

de l’Union européenne, ou de l’espace économique européen. 

 Les conditions d’expatriation 

Le Groupe remet souvent à son salarié souhaitant travailler à l’étranger un document reprenant 

les conditions générales de l’expatriation. Les sujets d’assurance, de frais de santé, de pensions, 

de droits à la retraite, de clause de mobilité, de coût de la vie, de congés, de fin de mission, de 

licenciement, de convention collective, d’assurance-chômage (Pôle emploi), d’affiliation à la 

Sécurité sociale y sont développés. Ce document peut permettre de compléter le contrat de 

travail, même si sa valeur juridique est parfois contestable. 

Le contrat d’expatriation sera bien souvent doublé d’un contrat local. 

B-Bases contractuelles et leurs incidences 

La clause de mobilité est une stipulation intégrée au contrat de travail, par laquelle l'employé s'engage à 

accepter une possible modification de son lieu de travail à la demande de l'employeur. Cette clause peut 

concerner des déplacements ponctuels ou un changement de lieu de travail permanent. 

L'insertion d'une telle clause dans le contrat de travail permet à l'employeur de répondre aux nécessités 

d'adaptation de l'entreprise, tout en préservant la continuité du contrat de travail. Elle offre donc une 

certaine flexibilité à l'employeur en termes d'organisation du travail. 

Le contexte d'application de cette clause concerne généralement des entreprises ayant plusieurs sites ou 

établissements, ou ayant besoin de déplacer régulièrement leurs salariés pour des raisons 

professionnelles. 

 La clause de mobilité dans le contrat de travail 

La clause de mobilité dans le contrat de travail est un accord par lequel le salarié accepte en avance que 

son lieu de travail puisse être modifié par l'employeur, dans une sphère géographique prédéfinie. Cette 

clause peut avoir une portée régionale, nationale ou même internationale, selon les responsabilités et le 

rôle du salarié au sein de l'entreprise. 

Cependant, pour que cette clause soit mise en œuvre, elle doit respecter certaines conditions. 

L'employeur ne peut pas décider unilatéralement de l'activation de la clause de mobilité sans que celle-ci 

soit prévue dans le contrat de travail ou la convention collective. De plus, la mise en vigueur de cette 

clause peut avoir un impact important sur la vie personnelle du salarié. C'est pourquoi il est essentiel 

d'analyser soigneusement son application et ses conséquences. 

 



 Conditions de validité d'une clause de mobilité 

Pour qu'une clause de mobilité soit valide, elle doit respecter plusieurs critères. En premier lieu, elle doit 

être stipulée clairement dans le contrat de travail signé par le salarié. L'ajout d'une telle clause à un 

contrat de travail existant constitue une modification de ce contrat, qui doit être acceptée par le salarié. 

Ensuite, la clause de mobilité doit définir de façon précise sa zone géographique d'application. 

L'employeur ne doit pas avoir le pouvoir d'en étendre unilatéralement la portée. 

Enfin, elle doit respecter les règles légales et conventionnelles en matière de validité, de mise en œuvre 

et de rupture. Le salarié peut refuser la clause de mobilité si celle-ci est abusive ou si elle porte atteinte 

de manière excessive à sa vie personnelle et familiale. 

 Exemple concret d'application de la clause de mobilité 

Prenons l'exemple d'une entreprise de consultation ayant plusieurs bureaux en France. M. Dupont, 

consultant senior, a dans son contrat de travail une clause de mobilité stipulant qu'il peut être muté dans 

n'importe quel bureau de l'entreprise en France. 

Un jour, l'entreprise décide de transférer M. Dupont à son bureau de Lyon pour soutenir une 

augmentation de la charge de travail. L'entreprise respecte le délai de préavis et informe M. Dupont 

deux mois à l'avance, lui laissant le temps de s'organiser. 

Ici, l'application de la clause de mobilité est justifiée par un besoin objectif de l'entreprise, validé par le 

respect du délai de préavis. La clarté de la clause dans le contrat permet à M. Dupont d'être préparé à 

cette éventualité. De cette manière, la clause de mobilité est correctement appliquée, dans le respect 

des intérêts de l'entreprise et du salarié. 

III-Aspects fiscaux de la mobilité : 

La mobilité fait partie de la fiscalité internationale. Dès que les entreprises font affaire à 

l'étranger, qu'elles ont des filiales dans un autre pays, elles ont besoin d'experts pour s'occuper 

de la conformité fiscale, des états financiers, de la planification ou de la réorganisation fiscale, 

etc. 

A-Détermination de la résidence fiscale : droit interne marocain/droit 

conventionnel : 

La résidence fiscale est une notion distincte de la nationalité d’une personne, de son lieu 

d’habitation ou d’emploi. 

La détermination de la résidence fiscale étant fixée par le droit interne, celle-ci n’est pas 

forcément homogène d’un pays à l’autre. C’est pourquoi, pour éviter qu’une personne soit 

domiciliée dans deux pays différents, les conventions fiscales internationales permettent de 

trancher et fixer la résidence de la personne dans un Etat plutôt que dans un autre. 

 

 



Au sens du code des impôts marocain, une personne physique a son domicile fiscal au Maroc 

lorsqu’elle a au Maroc son foyer d’habitation permanent OU le centre de ses intérêts 

économiques OU lorsque la durée continue ou discontinue de ses séjours au Maroc dépasse 183 

jours pour toute période de 365 jours. 

A-1 VOTRE RESIDENCE FISCALE EST EN FRANCE 

Vous n’avez pas de déclaration à faire au Maroc et vous êtes rattaché au centre d’impôts de 

votre résidence principale en France. 

A-2VOTRE RESIDENCE FISCALE EST AU MAROC 

2-1 Vos ressources sont uniquement de source française : 

Tous vos revenus sont à déclarer au Maroc mais ne seront pas tous imposés au Maroc les 

revenus fonciers sont imposables en France : 

 les revenus mobiliers selon les modalités liées à la convention fiscale sont imposables au 

Maroc et en France mais sans double-imposition 

 les pensions de retraite sont imposables au Maroc même la partie que vous ne 

transférez pas au Maroc 

 les salaires versés en euros sur un compte français sont imposables au Maroc sauf cas 

particuliers relevant de la convention fiscale France-Maroc. 

2-2 Vos ressources sont de source marocaine et française : 

Vous êtes imposable au Maroc sur la totalité de vos revenus sauf sur les revenus fonciers de 

biens situés en France qui néanmoins sont à déclarer au fisc marocain et seront pris en compte 

pour le calcul du taux d’imposition mais ne seront pas imposables. 

B-Taxation des salaires perçus localement  

Pour les personnes morales, leur domicile fiscal se trouve au lieu de leur siège social statutaire. 

La convention fiscale Maroc France garantit l’équité fiscale pour les citoyens, entreprises et les 

groupes. La convention garantit que le citoyen de chaque état ne peut subir un impôt plus élevé 

que ceux appliqués aux citoyens et entreprises similaires de l’autre pays. Les personnes 

exerçant dans un pays bénéficient des mêmes avantages fiscaux que les citoyens locaux. 

Impôt sur les sociétés 

Selon les règles fiscales applicables aux sociétés, elles doivent payer des impôts sur leurs 

revenus dans l’État où se trouvent leurs établissements stables. Toutefois, si une entreprise 

possède des établissements stables dans deux États, chaque État peut seulement imposer les 

revenus de l’établissement situé sur son territoire. 

De plus, le bénéfice imposable ne peut pas dépasser les bénéfices réalisés par l’établissement 

stable, incluant les avantages indirects et une partie des frais généraux du siège de l’entreprise. 



Si le contribuable ne peut pas séparer les bénéfices des établissements stables, ces derniers 

peuvent être déterminés en répartissant les résultats globaux en fonction du chiffre d’affaires. 

Rappelons qu’un établissement stable est une installation fixe ou un lieu d’affaires où une 

entreprise exerce tout ou partie de ses activités commerciales. Plus précisément, un 

établissement stable est souvent caractérisé par un lieu fixe de production, de stockage, de 

vente ou de fourniture de services. 

Au niveau fiscal, un établissement stable est important car il peut être soumis à l’impôt dans le 

pays où il est situé, même si l’entreprise qui en est propriétaire est étrangère. La définition d’un 

établissement stable peut également avoir une incidence sur la manière dont les bénéfices de 

l’entreprise sont imposés dans les différents pays où elle exerce ses activités. 

Impôts sur les revenus et profits fonciers 

La convention fiscale entre le Maroc et la France prévoit une imposition exclusive des revenus 

fonciers dans l’État où les biens immobiliers sont situés. Il en est de même des gains provenant 

de la vente de biens immobiliers. La définition des biens immobiliers comprend les droits de 

propriété foncière et d’usufruit. Cette définition exclut les créances garanties par un gage 

immobilier. La nature immobilière d’un bien ou d’un droit se détermine en conformité avec les 

lois du pays où il se trouve. 

Impôts sur les dividendes 

Selon la convention, les dividendes sont imposables dans l’État où se trouve le bénéficiaire. 

Cependant, le Maroc a le droit de les imposer à une retenue à la source tant que la législation 

fiscale marocaine le prévoit. Lorsqu’une société française paye les dividendes à une personne au 

Maroc, la France n’applique pas de retenue à la source. La convention conditionne cette 

exonération par leur imposition au Maroc. La convention prévoit également que les dividendes 

qui peuvent être rattachés à un établissement stable, sont imposables dans le lieu de situation 

de l’établissement. 

Impôts sur les revenus salariaux et assimilés 

Si une personne domiciliée dans l’un des deux États contractants perçoit des salaires (ou 

rémunérations similaires) pour un emploi salarié, ces revenus ne sont imposables que dans 

l’État de 

C-Elaboration d'une politique de stratégie fiscale : optimisation et égalisation  

Il reste pertinent de définir précisément ce qu’est l’optimisation fiscale. Il ne faut pas confondre 

cette dernière avec l’évasion fiscale ou la fraude fiscale. Pourtant la finalité reste plus ou moins 

la même lorsqu’il s’agit de vouloir payer moins d’impôts. 

Si l’optimisation fiscale ne présente pas un caractère de fraude dans un premier temps, celui-ci 

est pourtant défini dans le Code général des impôts à l’article 1741 qui indique que cela 

concerne « Quiconque s’est frauduleusement soustrait ou a tenté de soustraire 

frauduleusement à l’établissement ou au paiement totale ou partiel des impôts ».  



L’optimisation fiscale quant à elle se manifeste par le fait d’optimiser sa situation sans tomber 

dans l’abus de droit. La frontière est mince et parfois assez floue mais un arrêt ayant été rendu il 

y a une dizaine d’années a pu préciser que l’optimisation fiscale ne représentait pas un abus de 

droit fiscal lorsque l’acte a été accompli de manière non occulte et qui possède une 

caractéristique économique et juridique. De nombreux outils sont à la disposition du 

contribuable pour alléger la charge fiscale qui pèse sur lui, de manière légale. 

L’optimisation fiscale, une arme redoutable pour les entreprises, L’objectif principal étant 

d’éviter tout risque d’abus de droit, le fiscaliste va alors chercher à déterminer la présence d’un 

risque ou non lorsqu’il procède à des méthodes d’optimisation fiscale. 

Si un risque peut subvenir il va alors déterminer la probabilité que ce risque subvienne et donc 

faire un calcul entre les avantages dont la société pourrait bénéficier et le risque de se faire 

sanctionner pour avoir accompli des abus de droit. 

 Le risque fiscal est donc la chance qu’un abus de droit subvienne celui-ci rendrait coupable la 

société de faute. Il s’agit alors de ne pas avoir respecté des règles fiscales, il est donc nécessaire 

d’analyser les différentes règles fiscales propres à un régime d’imposition particulier pour 

pouvoir juger le risque.  

L’égalité est un principe à valeur constitutionnelle. L'article 6 de la Déclaration des droits de 

l'homme et du citoyen dispose que "la loi doit être la même pour tous". Les personnes dans la 

même situation doivent être traitées de manière identique. 

Le code pénal sanctionne les distinctions fondées sur l'origine, le sexe, la situation de famille, la 

grossesse, l'apparence physique, la vulnérabilité résultant de leur situation économique, le nom, 

le lieu de résidence, l'état de santé, le handicap, l'orientation sexuelle, etc. 

Le principe d'égalité ne s'applique pas de façon stricte dans tous les domaines. Des différences 

de traitements sont admises pour rétablir une égalité insuffisante. Ainsi des dispositifs 

éducatifs, économiques ou sociaux existent pour "compenser un handicap individuel, social ou 

géographique" : bourses d'études, exonérations d'impôt, par exemple. 

Le principe d’égalité fiscale consiste également en l’égalité des contribuables devant la loi 

fiscale. Il découle des articles 1 et 6 de la Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen qui 

proclament respectivement l’égalité et l’égalité devant la loi. Un même régime fiscal doit alors 

s’appliquer à tous les contribuables placés dans la même situation. 

Posée en réaction aux privilèges fiscaux de l’Ancien Régime, l’égalité fiscale est aujourd’hui 

surtout invoquée dans le débat politique contre des exonérations fiscales ciblées ou "niches 

fiscales", assimilées pour certaines à des privilèges. Elle est souvent rapprochée des principes de 

proportionnalité et de progressivité de l’impôt. 

 

 



IV-Aspects sociaux de la mobilité : 

A-La distinction fondamentale : Détachement / Expatriation 

Le détachement et l'expatriation sont deux formes de mobilité professionnelle internationales, 
mais elles diffèrent significativement tant en termes de statut juridique que d'implications 
pratiques pour l'individu et l'employeur. Voici une analyse détaillée de ces deux concepts. 

1. Le détachement 

Le détachement désigne une situation dans laquelle un salarié, tout en restant sous contrat 
avec son employeur d'origine, travaille temporairement dans un autre pays, généralement pour 
une mission précise ou pour une durée déterminée. 

a. Caractéristiques du détachement : 

 Maintien du lien avec l'employeur d'origine : L'employé est toujours lié par son contrat 
de travail avec l'entreprise de son pays d'origine. Le contrat ne prend pas fin, même si 
l'employé travaille dans un autre pays. 

 Mission temporaire : Le détachement est généralement de courte ou moyenne durée, 
typiquement de quelques mois à quelques années. 

 Régime social : L'employé reste affilié au système de sécurité sociale de son pays 
d'origine pendant la durée du détachement. Dans certains cas, il peut y avoir des accords 
bilatéraux entre pays pour éviter la double cotisation (ex : les accords entre les pays de 
l'UE). 

 Fiscalité : Le salarié reste fiscalement résident de son pays d'origine, même s'il travaille 
temporairement à l'étranger, tant qu'il conserve un lien substantiel avec ce pays. Dans 
certains cas, des exonérations fiscales peuvent s'appliquer si les séjours sont 
temporaires. 

 Objectifs : Le détachement est souvent utilisé pour répondre à des besoins spécifiques, 
comme la gestion de projets internationaux, la formation, ou le transfert de 
compétences. Il peut également concerner des situations d'urgence où l'entreprise a 
besoin d'un employé dans un autre pays. 

b. Exemples de détachement : 

 Un ingénieur envoyé par son entreprise pour superviser un projet de construction à 
l'étranger pour une période de 12 mois. 

 Un consultant qui travaille dans un bureau local d'une multinationale pendant quelques 
années tout en restant salarié de la maison-mère. 

c. Avantages du détachement : 

 Stabilité professionnelle : Le salarié conserve son contrat d'origine et ses avantages 
(primes, retraite, etc.). 

 Protection sociale : Il bénéficie toujours de la couverture sociale de son pays d'origine. 

d. Inconvénients du détachement : 

 Limité dans le temps : Le détachement est souvent une solution temporaire, ce qui peut 
être une contrainte pour ceux qui souhaitent s'installer à long terme dans un autre pays. 



 Intégration limitée : Les employés en détachement peuvent avoir du mal à s'intégrer 
dans le pays d'accueil, notamment en raison de la distance avec leur employeur et de la 
temporalité de la mission. 

2. L'expatriation 

L'expatriation, quant à elle, désigne le fait pour un salarié de s'installer de manière durable dans 
un autre pays pour y exercer une activité professionnelle, souvent dans le cadre d'une mission à 
long terme ou d'un transfert permanent au sein de l'entreprise. 

a. Caractéristiques de l'expatriation : 

 Contrat local ou international : L'employé peut être sous contrat avec une filiale locale 
de l'entreprise dans le pays d'accueil, ou bien sous un contrat international qui peut 
prévoir des ajustements spécifiques (rémunération, avantages, conditions de travail). 

 Durée et permanence : L'expatriation est généralement à long terme et peut durer 
plusieurs années, voire être permanente si l'employé décide de s'installer définitivement 
dans le pays d'accueil. 

 Régime social : L'expatrié peut être rattaché au système de sécurité sociale du pays 
d'accueil ou continuer à bénéficier du régime de son pays d'origine, selon les accords 
bilatéraux. Il peut aussi être affilié à un régime spécifique d’expatriés. 

 Fiscalité : L’expatrié est généralement assujetti à la fiscalité du pays d’accueil. 
Cependant, des conventions fiscales internationales peuvent exempter de certaines 
taxes pour éviter la double imposition, surtout si l’employé passe une partie de l’année 
dans son pays d’origine. 

 Changement de statut : L'expatrié peut se voir offrir une révision de son statut 
professionnel, ce qui inclut souvent des avantages comme des primes d’expatriation, des 
logements, des assurances, et parfois un salaire plus élevé pour compenser les 
inconvénients liés à l’expatriation (coût de la vie, séparation géographique, etc.). 

b. Exemples d’expatriation : 

 Un directeur général transféré dans une filiale d’une multinationale dans un autre pays 
pour gérer l’expansion de l’entreprise. 

 Un cadre supérieur qui déménage pour travailler à plein temps dans une entreprise 
située à l'étranger. 

 

c. Avantages de l'expatriation : 

 Rémunération avantageuse : Les expatriés bénéficient souvent d’un salaire plus élevé, 
de primes d’expatriation, et d’autres avantages pour compenser le coût de la vie et les 
difficultés de l’adaptation. 

 Opportunités professionnelles : L'expatriation peut offrir de nouvelles perspectives de 
carrière, y compris des possibilités d'avancement au sein de l'entreprise internationale. 

d. Inconvénients de l'expatriation : 

 Adaptation difficile : S’installer à l’étranger, souvent pour une longue durée, peut être 
difficile, tant d’un point de vue personnel que professionnel. 



 Séparation familiale et sociale : L'expatrié peut être éloigné de sa famille et de son 
réseau social habituel, ce qui peut générer des tensions ou un sentiment d'isolement. 

 Complexité administrative : L'expatriation implique souvent de multiples démarches 
administratives, telles que la gestion du visa, la fiscalité internationale, et l’assurance 
santé. 

 

3. Distinctions clés entre détachement et expatriation 

 

Critère Détachement Expatriation 

Nature du contrat 
Contrat d’origine maintenu (souvent 

national) 
Nouveau contrat local ou international 

Durée 
Temporaire (généralement de 

quelques mois à 2-3 ans) 
Long terme, souvent permanent 

Régime social Reste affilié au pays d'origine 
Peut changer, affilié au pays d’accueil ou 

un régime spécifique 

Fiscalité 
Fiscalité du pays d'origine (parfois 

exonérations) 
Fiscalité du pays d’accueil (conventions 

fiscales possibles) 

Objectif principal Mission spécifique à court terme 
Mission à long terme, souvent un poste 

permanent 

Conditions de 
travail 

Conditions proches de celles du pays 
d'origine 

Conditions adaptées au pays d’accueil 
(salaire, avantages, etc.) 

 

A-1-La couverture sociale du salarié détaché: 

Le salarié détaché est un salarié envoyé par son employeur, dans le cadre d’une mission 
temporaire, travailler dans un autre pays tout en restant sous contrat avec son employeur 
d’origine. Cette situation concerne principalement les travailleurs envoyés à l'étranger pour des 
périodes limitées, que ce soit pour une mission, un projet spécifique ou une formation. 

Lorsqu’un salarié est détaché à l'étranger, sa couverture sociale peut être différente de celle 
d’un salarié local, et cela dépend de plusieurs facteurs, notamment du pays d’accueil, des 
conventions internationales et de la durée du détachement. Il est donc crucial de bien 
comprendre les règles qui encadrent la couverture sociale d’un salarié détaché pour éviter les 
lacunes en matière de protection sociale. 

 Régime de sécurité sociale applicable au salarié détaché 

Le principe fondamental de la couverture sociale du salarié détaché repose sur la continuité du 
régime de sécurité sociale de son pays d'origine, dans certaines conditions spécifiques. 

 

 

 

 



1. Maintien du régime de sécurité sociale du pays d'origine 

En général, le salarié détaché reste affilié au régime de sécurité sociale de son pays d’origine 
pendant toute la durée de son détachement, si celui-ci est temporaire. Cela signifie que : 

 Le salarié continue de cotiser à la sécurité sociale de son pays d'origine, et non au 
système du pays d’accueil. 

 Le salarié bénéficie des prestations de sécurité sociale de son pays d'origine, comme s'il 
était toujours en activité dans ce pays. 

Cette règle est en vigueur grâce à des conventions internationales entre pays, notamment au 
sein de l'Union européenne (UE), de l'Espace économique européen (EEE), et dans certains cas, 
des accords bilatéraux entre États. 

2. Durée du détachement 

Le maintien du régime de sécurité sociale du pays d’origine est généralement valable pour des 
périodes temporaires. En Europe, par exemple, un salarié peut être détaché pendant maximum 
24 mois sans changer de régime de sécurité sociale. Si le détachement dépasse cette durée, le 
salarié peut être soumis à la sécurité sociale du pays d'accueil. 

3. Certificat A1 (dans l'UE) 

Pour garantir ce maintien du régime de sécurité sociale, un salarié détaché au sein de l'UE doit 
obtenir un certificat A1. Ce certificat, délivré par l'organisme de sécurité sociale de son pays 
d’origine, atteste que le salarié reste affilié à la sécurité sociale de son pays d'origine. Ce 
document est indispensable pour éviter les doubles cotisations et prouver que le salarié est 
couvert par son régime national pendant la durée du détachement. 

  Les risques couverts pendant le détachement 

1. Maladie et accidents du travail 

 Maladie : Le salarié détaché continue à être couvert par le système de sécurité sociale de 
son pays d'origine en cas de maladie. Les indemnités journalières ou les soins médicaux 
peuvent être remboursés selon les modalités prévues par ce système. 

 Accidents du travail : En cas d'accident survenu pendant le travail à l'étranger, les 
indemnités sont généralement couvertes par le régime du pays d'origine, sous réserve 
que le salarié soit détaché pour une mission liée à son emploi. 

 Accidents survenus en dehors du travail : En général, les accidents en dehors du cadre 
professionnel peuvent aussi être couverts par le régime d’origine, mais cela dépend des 
modalités spécifiques prévues dans le contrat ou par les assurances souscrites. 

2. Maternité et paternité 

Le salarié détaché bénéficie également de ses droits en matière de congé maternité ou 
paternité, dans le cadre du régime de sécurité sociale de son pays d’origine. Cependant, les 
indemnités peuvent varier en fonction des règles de chaque pays. 

 

 

 



3. Retraite 

Les cotisations pour la retraite continuent généralement d'être versées dans le pays d’origine. 
Ainsi, le salarié détaché continue à accumuler des trimestres ou des droits pour la retraite en 
fonction du système de son pays d'origine, mais il peut aussi bénéficier de crédits ou 
d'ajustements dans le pays d'accueil en fonction de la législation locale. 

 Cotisations sociales et fiscalité 

1. Cotisations sociales 

Les cotisations sociales du salarié détaché sont généralement dues dans le pays d’origine. Cela 
évite les risques de double cotisation, car la législation européenne et d’autres conventions 
internationales permettent de maintenir le système de sécurité sociale du pays d'origine 
pendant un détachement temporaire. 

Cependant, dans certains cas, des accords bilatéraux entre les pays d'origine et d'accueil 
peuvent exiger des cotisations dans le pays d’accueil, surtout si le salarié travaille dans un pays 
en dehors de l'UE ou si le détachement dépasse une durée spécifique. 

2. Fiscalité 

Sur le plan fiscal, la situation est plus complexe. Un salarié détaché reste généralement 
fiscalement résident de son pays d'origine pendant le détachement, mais cela dépend des 
conventions fiscales entre les pays. En fonction de la durée du séjour et de la nature de 
l’activité, il peut être soumis à l’impôt dans le pays d’accueil. 

Les conventions fiscales internationales visent à éviter la double imposition. Dans l’UE, par 
exemple, un salarié détaché peut être exonéré d’impôts dans le pays d’accueil tant qu’il 
conserve sa résidence fiscale dans son pays d’origine. 

  La couverture complémentaire pendant le détachement 

Le salarié détaché peut également souscrire à une assurance complémentaire (mutuelle santé, 
assurance-vie, prévoyance) pour compléter la couverture sociale de base, notamment dans le 
cas de soins médicaux plus coûteux ou pour couvrir des risques non pris en charge par la 
sécurité sociale de son pays d’origine. 

Certaines entreprises prennent en charge cette couverture complémentaire, surtout pour les 
expatriés ou les détachés dans des zones où le système de santé peut être moins accessible ou 
coûteux. 

 Cas particuliers 

1. Salarié détaché hors de l'UE 

Le détachement hors de l'UE présente des défis supplémentaires, car il n'existe pas toujours de 
conventions sociales internationales similaires à celles de l'UE. Dans ce cas, la couverture sociale 
peut dépendre des accords bilatéraux entre le pays d’origine et le pays d’accueil, ou du régime 
international d’assurance choisi par l'employeur ou le salarié. 

2. Détachement long ou permanent 

Si le détachement dure plus longtemps que la période autorisée par les conventions (souvent 24 
mois), le salarié peut être tenu de rejoindre le système de sécurité sociale du pays d'accueil, ou 
bien de souscrire à un régime d'assurance privé pour continuer à bénéficier d’une couverture 
sociale. 



A-2-La couverture sociale du salarié expatrié: 

Le salarié expatrié est un salarié envoyé par son employeur dans un pays étranger pour exercer 
une activité professionnelle à long terme, généralement dans le cadre d'un contrat de travail de 
durée déterminée ou indéterminée. La situation de l'expatrié est différente de celle du salarié 
détaché, car le salarié expatrié réside et travaille de manière permanente dans le pays d'accueil, 
ce qui implique des enjeux spécifiques en termes de protection sociale. 

La couverture sociale du salarié expatrié est régie par plusieurs facteurs, notamment la 
législation du pays d'origine, les conventions internationales, les accords bilatéraux, ainsi que les 
choix spécifiques de l’employeur et de l’expatrié en matière d’assurances et de couverture 
santé. Voici un aperçu des aspects clés de la couverture sociale d’un salarié expatrié. 

1. Principes généraux de la couverture sociale de l'expatrié 

a. Régime de sécurité sociale du pays d'origine 

 Exclusion du système de sécurité sociale du pays d'origine : Lorsque le salarié devient 
expatrié, il n’est plus considéré comme un résident fiscal de son pays d'origine, et il 
cesse en principe de bénéficier de la couverture sociale de son pays d'origine, 
notamment pour les prestations maladie, accidents du travail, maternité et retraite. 

 Cotisations sociales : En principe, les cotisations sociales ne sont plus versées dans le 
pays d'origine, sauf s'il existe un accord spécifique ou une option particulière. Certains 
pays prévoient des régimes spéciaux pour les expatriés qui continuent de payer des 
cotisations, mais souvent dans une forme d'assurance privée. 

b. Régime de sécurité sociale du pays d'accueil 

 Affiliation au système de sécurité sociale local : En fonction des législations locales, 
l'expatrié peut être tenu de s'affilier au système de sécurité sociale du pays d'accueil. 
Cela peut concerner les prestations de santé, d'accidents du travail, de retraite, etc. 

 Par exemple, en Europe, certains pays prévoient des exonérations ou des 
régimes spéciaux pour les expatriés venant d'un autre État membre de l'Union 
européenne. 

 Dans d'autres pays (comme les États-Unis), il n'y a pas de couverture universelle 
de la sécurité sociale, ce qui implique que l'expatrié doit souscrire à une 
assurance privée ou à un plan d'assurance santé spécifique. 

c. Double affiliation (en cas de nécessité) 

 Exonération de double cotisation : Pour éviter que le salarié expatrié soit affilié à la fois 
au système de sécurité sociale de son pays d'origine et à celui du pays d'accueil, des 
conventions bilatérales de sécurité sociale ou des accords internationaux existent dans 
de nombreux pays. Ces accords permettent, dans certains cas, de maintenir la 
couverture sociale du pays d'origine pendant un certain temps, ou de réduire ou 
supprimer les cotisations dans le pays d'accueil, en fonction de la durée et de la nature 
du séjour. 

 Par exemple, un salarié français expatrié aux États-Unis peut continuer à cotiser 
au système français pendant la durée de son expatriation, tout en étant exempté 
de cotiser au système américain. 

 



2. Les risques couverts pour l’expatrié 

a. Maladie et soins médicaux 

 Accès aux soins dans le pays d'accueil : L’expatrié doit vérifier si le pays d'accueil propose 
une couverture médicale publique et s’il est tenu de s’y affilier. Dans certains pays, 
comme les États-Unis, il n'existe pas de système public de santé universel, ce qui 
implique que l’expatrié devra souscrire à une assurance santé privée (souvent fournie 
par l'employeur ou souscrite de manière individuelle). 

 Assurance santé privée : Dans de nombreux cas, les entreprises proposent des 
assurances santé privées pour couvrir les expatriés, ou bien recommandent des options 
privées si le pays d’accueil ne dispose pas d’un système public efficace. Ces assurances 
couvrent généralement les soins médicaux, les hospitalisations, les soins d’urgence, et 
parfois même les soins dentaires et optiques. 

b. Accidents du travail 

 Accident de travail : Dans la plupart des pays, le salarié expatrié est couvert pour les 
accidents du travail par le système de sécurité sociale local. Cependant, dans certains 
pays, l’assurance accidents du travail peut être incluse dans l’assurance santé privée 
souscrite par l’expatrié ou son employeur. 

 Assurance complémentaire : Certaines entreprises souscrivent des assurances 
spécifiques pour leurs expatriés, garantissant la couverture des risques professionnels 
(accidents, maladies liées au travail) dans des pays où la couverture sociale est 
insuffisante ou inexistante. 

c. Retraite et pension 

 Retraite publique : Si le salarié expatrié est affilié au système de sécurité sociale du pays 
d’accueil, il cotise au régime de retraite de ce pays, et les droits à la retraite sont 
accumulés en fonction de la durée de cotisation. Toutefois, il est possible que les 
périodes passées dans le pays d’accueil ne soient pas reconnues par le système de 
retraite de son pays d’origine, sauf s’il existe un accord bilatéral entre les deux pays. 

 Retraite complémentaire privée : Beaucoup d'expatriés choisissent de souscrire à une 
retraite complémentaire privée, qui peut être adaptée à leur situation internationale. 
Certaines entreprises proposent un plan de retraite spécifique pour leurs expatriés, 
permettant de maintenir une cotisation au régime de retraite privé même si l'expatrié 
travaille dans un pays sans système de retraite public efficace. 

d. Maternité et paternité 

 Congé maternité/paternité : La couverture des congés maternité et paternité varie 
considérablement selon les pays d’accueil. Certains pays offrent une protection 
généreuse, tandis que d’autres, comme les États-Unis, n’ont pas de politique de congé 
maternité payée au niveau fédéral. Le salarié expatrié devra alors vérifier si son 
entreprise ou une assurance privée offre une couverture adéquate pour ce type de 
risque. 

 

 

 



e. Chômage 

 Perte d’emploi : Dans certains pays, la couverture chômage est limitée ou inexistante 
pour les expatriés, car ils ne cotisent pas aux systèmes de sécurité sociale locaux. Dans 
ce cas, l'expatrié doit être couvert par une assurance privée contre le chômage ou être 
éligible à des indemnités de chômage dans son pays d'origine (selon les accords 
internationaux). 

3. Cotisations sociales et obligations fiscales 

a. Cotisations sociales 

Les cotisations sociales d’un salarié expatrié varient selon la législation de son pays d’origine et 
du pays d’accueil. Dans de nombreux cas : 

 Si l’expatrié choisit de rester affilié à la sécurité sociale de son pays d'origine, il continue 
à payer ses cotisations sociales là-bas, ce qui peut inclure les risques liés à la santé, à la 
retraite, et à l’invalidité. 

 Si l’expatrié est affilié au système de sécurité sociale du pays d’accueil, il cotise dans ce 
pays, et ses droits sont acquis selon les lois locales. 

 Exonérations de cotisations : Certains pays ont des exonérations de cotisations pour les 
expatriés (notamment dans l'UE ou via des accords bilatéraux), ce qui permet d’éviter 
des doubles cotisations. 

b. Fiscalité 

 Impôts dans le pays d'accueil : En fonction de la législation fiscale du pays d’accueil, 
l'expatrié peut être soumis à l'impôt sur le revenu local. Dans certains pays, il existe des 
exonérations fiscales pour les expatriés, tandis que d’autres pays prélèvent des impôts 
sur le revenu mondial. 

 Conventions fiscales internationales : De nombreux pays ont signé des conventions 
fiscales pour éviter la double imposition. Cela permet à l’expatrié de ne pas payer deux 
fois des impôts sur le même revenu, c’est-à-dire à la fois dans le pays d’origine et dans le 
pays d’accueil. 

4. Assurance complémentaire et couverture privée 

De nombreuses entreprises fournissent à leurs expatriés des assurances complémentaires, 
notamment pour la santé, la retraite, et l'invalidité. Ces assurances sont essentielles pour 
combler les lacunes de la couverture sociale de base, en particulier si l’expatrié travaille dans un 
pays où le système de sécurité sociale est insuffisant ou inexistant. 

 Assurance santé internationale : Cette assurance permet de garantir une couverture 
pour les soins médicaux dans n'importe quel pays, y compris pour les soins d'urgence, 
les hospitalisations et les évacuations sanitaires. 

 Assurance retraite et prévoyance privée : En plus de la couverture de base, certaines 
assurances privées proposent des solutions pour garantir des droits de retraite ou des 
prestations d'invalidité. 

 

 



A-3-Le chômage pour l'expatrié : fait référence à la situation d’un salarié expatrié qui se 
retrouve sans emploi, que ce soit à la suite d’une fin de contrat, d’une rupture d’un contrat de 
travail à l’international ou d’un retour définitif dans son pays d’origine. Contrairement aux 
chômeurs locaux, les expatriés confrontés à une période de chômage font face à des défis 
supplémentaires liés à leur situation internationale, notamment en ce qui concerne la 
couverture sociale, les indemnités chômage, et la recherche d’emploi dans un environnement 
différent. 

- Le chômage pour l’expatrié : Différences par rapport aux salariés locaux: 

a. Droits aux allocations chômage 

En règle générale, un expatrié ne peut pas bénéficier des allocations chômage du pays d'accueil, 
car il n’est pas affilié au système de sécurité sociale local de manière permanente. Les 
indemnités chômage sont liées au système de sécurité sociale du pays dans lequel les 
cotisations ont été payées, et les expatriés cotisent souvent à des régimes différents, soit dans 
leur pays d'origine, soit via une assurance privée. 

 Dans l’Union Européenne (UE) : Un expatrié qui perd son emploi dans un pays de l’UE, 
mais qui y a travaillé pendant une période suffisante, peut bénéficier d’indemnités 
chômage de ce pays. Toutefois, cela dépend des règles de chaque pays d’accueil et de la 
durée de l'emploi. Par ailleurs, le système de mobilité des droits sociaux dans l'UE 
permet de totaliser les périodes de travail effectuées dans différents pays pour le calcul 
des droits à chômage. 

 Dans d’autres régions : En dehors de l'UE, les droits au chômage pour un expatrié 
dépendent des accords bilatéraux ou multilatéraux entre le pays d'accueil et le pays 
d'origine de l’expatrié. Dans certains cas, si le salarié perd son emploi dans le pays 
d’accueil, il pourrait être obligé de retourner dans son pays d'origine pour prétendre à 
des allocations chômage. 

b. Conditions d’éligibilité 

Les conditions d'éligibilité aux allocations chômage pour un expatrié sont souvent plus strictes 
et varient en fonction du pays d’accueil et de la législation internationale. Par exemple : 

 Le salarié doit généralement justifier d’une période minimale de cotisation ou de travail 
dans le pays d’accueil. 

 Certains pays exigent également que l'expatrié prouve qu'il est activement à la 
recherche d’un emploi. 

Dans certains cas, il est possible de transférer ses droits à l'indemnisation chômage d’un pays à 
un autre, sous réserve d’avoir été suffisamment affilié au régime d’assurance chômage d'un 
pays particulier et que les pays en question aient signé des accords bilatéraux. 

 

 

 

 

 

 



 -L’affiliation à un régime de chômage pour l’expatrié: 

L'affiliation à un régime de chômage est une question clé pour l’expatrié. Selon la situation, il 
peut être affilié soit à : 

 Le régime de chômage du pays d'origine : L’expatrié peut, dans certains cas, continuer à 
cotiser au système de sécurité sociale de son pays d’origine, et ainsi maintenir ses droits 
au chômage dans ce pays, même s’il travaille à l’étranger. Cela dépend généralement de 
la durée du détachement ou de la mission, et de l’existence d’accords bilatéraux entre 
les pays concernés. Par exemple, au sein de l’Union Européenne (UE), un salarié expatrié 
reste affilié à la sécurité sociale de son pays d’origine pendant un certain temps 
(généralement jusqu’à 24 mois). 

 Le régime de chômage du pays d’accueil : Dans certains pays, l’expatrié peut être tenu 
de cotiser à la sécurité sociale locale, et donc avoir droit aux prestations chômage dans 
le pays d’accueil. Cela dépend de la législation locale. Par exemple, aux États-Unis, où il 
n’y a pas de système national d’assurance chômage, l’expatrié devra se tourner vers une 
assurance privée ou le système du pays d’origine. 

 Les assurances chômage privées : Certains expatriés choisissent de souscrire à des 
assurances chômage privées internationales. Cela permet de bénéficier d'une couverture 
en cas de perte d’emploi, tout en restant couvert même après le retour dans leur pays 
d'origine. 

- Les conséquences du chômage pour l’expatrié: 

a. La question du retour dans le pays d’origine 

Lorsqu’un expatrié perd son emploi dans le pays d’accueil, il peut se retrouver dans une 
situation complexe, notamment si : 

 Il est contraint de retourner dans son pays d’origine : Si un expatrié perd son emploi à 
l’étranger et souhaite bénéficier des allocations chômage de son pays d’origine, il devra 
probablement y revenir. Dans certains cas, le retour dans son pays d'origine est une 
condition pour pouvoir prétendre aux allocations chômage ou pour que la période de 
chômage soit reconnue. 

b. La mobilité internationale et la recherche d'emploi 

Pour un expatrié, la recherche d’un nouvel emploi peut également être plus difficile, car il peut 
être confronté à des barrières administratives et à des différences culturelles et linguistiques. 
Cependant, un expatrié expérimenté ayant travaillé à l'international peut souvent bénéficier 
d’un réseau professionnel solide qui facilite la recherche d’un nouvel emploi. 

c. La couverture santé et autres prestations sociales 

Lorsqu'un expatrié perd son emploi et rentre dans son pays d'origine, il peut également se 
retrouver sans couverture santé et sans prestations sociales. Il devra alors vérifier son affiliation 
à la sécurité sociale dans son pays d’origine ou souscrire à une couverture santé privée, 
notamment si la période de chômage est prolongée. 

- Politiques d’aide au retour pour les expatriés en chômage : 

Certains pays mettent en place des politiques d’aide au retour pour aider les expatriés à se 
réinsérer sur le marché du travail une fois qu'ils sont de retour dans leur pays d'origine. Par 
exemple : 



 Aides financières : Certaines régions ou gouvernements offrent des prêts ou 
subventions pour aider les expatriés à démarrer une nouvelle activité, à se former ou à 
créer une entreprise. 

 Programmes de reconversion professionnelle : Les expatriés peuvent bénéficier de 
programmes de reconversion ou de formations professionnelles pour faciliter leur 
réinsertion dans le marché de l’emploi local. 

 Aide au retour volontaire : Certains pays ont des programmes d’aide au retour 
volontaire, qui offrent des incitations financières pour encourager les expatriés à revenir 
et à s’installer définitivement dans leur pays d'origine. 

- L’importance des accords bilatéraux et internationaux: 

Le chômage des expatriés est largement influencé par les accords internationaux ou bilatéraux 
entre les pays. Ces accords permettent la coordination des systèmes d’assurance chômage, 
notamment pour permettre aux expatriés de cumuler les périodes de travail effectuées dans 
différents pays et d’accéder à des droits d’indemnisation chômage même après un retour dans 
leur pays d’origine. 

Exemples d’accords internationaux : 

 Accords de sécurité sociale entre pays européens : Ces accords permettent de totaliser 
les périodes de travail effectuées dans différents pays de l'UE pour bénéficier des 
prestations chômage. 

 Accords bilatéraux entre pays : Certains pays ont des accords spécifiques qui 
permettent de transférer les droits au chômage ou d'éviter la double cotisation. 

- Les solutions privées pour les expatriés en chômage: 

Pour pallier le manque de couverture de chômage dans leur pays d'accueil ou leur pays 
d'origine, certains expatriés choisissent de souscrire à des assurances privées de chômage. Ces 
assurances peuvent offrir une protection financière en cas de perte d'emploi, souvent 
complétée par des services d’assistance à la recherche d’emploi. 

 Ces assurances sont souvent proposées par des compagnies d'assurances 
internationales, des employeurs ou des organismes spécialisés. 

 Elles permettent de garantir un revenu de remplacement pendant la période de 
chômage et parfois d'accompagner l’expatrié dans ses démarches de réinsertion 
professionnelle. 

A-4-Les Problèmes Particuliers Posés par la Retraite du Régime Général: 

Le régime général de sécurité sociale en France, qui couvre la majorité des salariés, constitue un 
système essentiel de protection sociale, y compris pour la retraite. Cependant, plusieurs 
problèmes se posent au regard de la gestion de la retraite dans ce régime, particulièrement en 
ce qui concerne les règles d'affiliation, le montant des pensions, les inégalités sociales et 
territoriales, ainsi que les réformes nécessaires pour garantir la pérennité du système. 

Voici un exposé détaillé des principaux problèmes particuliers liés à la retraite du régime 
général : 

 

 



- Le Financement du Régime Général de Retraite: 

Le principal problème auquel est confronté le système de retraite français réside dans son 
financement. Le régime général est financé principalement par les cotisations sociales des 
salariés et des employeurs, ainsi que par une partie de la CSG (Contribution Sociale 
Généralisée). Cependant, plusieurs facteurs mettent en péril la durabilité de ce financement. 

a. Le vieillissement démographique 

La France connaît un vieillissement de sa population, une tendance démographique qui 
s’accentue au fur et à mesure que l'espérance de vie augmente. Ce phénomène entraîne une 
augmentation du nombre de retraités par rapport au nombre de cotisants, d'où une pression 
accrue sur le système de retraite. 

 Le ratio de dépendance (retraités/actifs) augmente, ce qui signifie que chaque actif 
cotise pour un nombre de retraités plus élevé. Cela conduit à un déséquilibre financier, 
car les cotisations actuelles ne suffisent plus à financer les pensions des retraités. 

b. Le déficit du régime général 

Le système de retraite par répartition est souvent en déficit. Les cotisations collectées ne 
couvrent pas toujours le montant des prestations versées, ce qui conduit à des déficits cumulés. 
Le déficit a été aggravé par des événements comme la crise financière de 2008, la pandémie de 
COVID-19, et l'augmentation de la durée de vie des Français. 

Pour y faire face, des réformes sont envisagées, telles que l'allongement de la durée de 
cotisation ou la réduction des pensions pour limiter le déficit. 

- Inégalités dans le Montant des Pensions: 

Le montant des pensions de retraite dans le régime général varie considérablement en fonction 
de plusieurs facteurs, entraînant des inégalités sociales et économiques parmi les retraités. 

a. Inégalités entre les professions 

Les professions à revenus élevés bénéficient généralement de pensions plus importantes, car 
elles cotisent davantage. En revanche, les travailleurs à bas salaire, souvent dans des emplois 
précaires ou intermittents, ont des revenus de retraite plus faibles. Cela contribue à des 
inégalités entre les retraités. 

 Par exemple, les cadres supérieurs ou les salariés des secteurs publics ayant des 
carrières continues et bien rémunérées bénéficient de pensions plus élevées que les 
travailleurs du secteur privé, surtout ceux ayant connu des carrières discontinues ou des 
périodes de chômage. 

b. Disparités entre hommes et femmes 

Les femmes sont particulièrement touchées par ces inégalités. En raison des carrières 
interrompues (maternité, congés parentaux, etc.), de salaires plus faibles et de durées de 
cotisation plus courtes, les femmes perçoivent en moyenne des pensions de retraite plus faibles 
que les hommes. Cette inégalité entre sexes est un problème majeur dans le cadre du système 
de retraite. 

 En 2021, l'écart moyen entre les pensions de retraite des hommes et des femmes était 
de l'ordre de 40 %. De plus, les femmes ont une espérance de vie plus longue, ce qui 
signifie qu'elles dépendent davantage de leur pension pendant leur vieillesse. 



c. Les travailleurs à temps partiel 

Les salariés à temps partiel (en grande majorité des femmes) voient également leurs pensions 
amputées, car les cotisations sont calculées en fonction des revenus. Moins de cotisations 
signifie une pension plus faible, ce qui les rend particulièrement vulnérables en vieillissant. 

- La Complexité du Système de Retraite: 

Le régime général de retraite en France, bien qu'unifié, demeure relativement complexe et 
opaque pour de nombreux assurés sociaux. Cette complexité crée des difficultés d'information 
et de gestion pour les cotisants. 

a. La multiplicité des régimes 

Bien que le régime général couvre une large part de la population, il coexiste avec plusieurs 
régimes complémentaires (AGIRC-ARRCO pour les salariés du secteur privé, etc.), ainsi que des 
régimes spéciaux pour certaines professions (fonctionnaires, cheminots, etc.). La cohabitation 
de ces systèmes rend difficile la compréhension pour les assurés sociaux et engendre des 
inégalités de traitement entre les assurés. 

 En effet, les règles de calcul des pensions diffèrent d’un régime à l’autre, ce qui peut 
mener à des disparités de droits entre les assurés. 

b. Le calcul des pensions 

Le calcul des pensions repose sur une moyenne des salaires des meilleures années de travail, 
mais cette moyenne peut être influencée par des changements de carrière, des périodes d’arrêt 
de travail (maladie, chômage), et la durée d'affiliation au régime. 

De plus, la réforme des retraites a introduit des réformes de l’âge de départ à la retraite, de la 
durée de cotisation et des périodes de référence, rendant le système plus difficile à 
appréhender pour certains assurés. 

- L’Âge de Départ à la Retraite et l’Allongement de la Durée de Cotisation: 

L’un des problèmes récurrents du système de retraite français concerne l’âge de départ à la 
retraite et la durée de cotisation. Avec l’augmentation de l’espérance de vie, il est de plus en 
plus difficile de garantir un financement adéquat des pensions sans modifier ces paramètres. 

a. L’allongement de la durée de cotisation 

Pour compenser l'allongement de la durée de vie et maintenir l'équilibre financier du système, 
plusieurs réformes ont proposé d’allonger la durée de cotisation nécessaire pour bénéficier 
d'une pension complète. Cela se traduit souvent par une augmentation de l'âge légal de départ 
à la retraite ou par des modifications des trimestres requis pour obtenir une pension à taux 
plein. 

Cependant, cette solution rencontre une opposition importante, car elle désavantage les 
travailleurs ayant eu des carrières heurtées (précaires, intermittents, etc.) et ceux ayant 
commencé à travailler très jeunes. 

b. L’âge de départ à la retraite 

L’âge de départ à la retraite a été progressivement relevé par les réformes successives, avec 
l’objectif de rendre le système plus viable financièrement. Actuellement, l'âge légal de départ 
est fixé à 62 ans, mais pour bénéficier d’une retraite à taux plein, un assuré doit avoir cotisé un 
certain nombre de trimestres, ce qui repousse souvent l’âge effectif de départ. 



-Les Réformes et Propositions d'Amélioration: 

Face aux défis financiers, démographiques et sociaux du système de retraite, plusieurs réformes 
ont été proposées ces dernières années : 

a. Réforme par points 

Une des propositions récurrentes est de passer à un système de retraite par points, où chaque 
cotisation donne des points qui seront convertis en pension. Ce système a l’avantage de 
simplifier le calcul des pensions, mais il soulève des questions sur sa capacité à garantir des 
pensions suffisantes pour les plus faibles revenus. 

b. Harmonisation des régimes 

L’harmonisation des régimes de retraite a été une priorité dans les réformes récentes, 
notamment la volonté de réduire les inégalités entre les régimes spéciaux et le régime général. 
Une telle harmonisation est souvent perçue comme nécessaire pour simplifier le système et le 
rendre plus équitable. 

c. Amélioration de la justice sociale 

Des propositions ont été faites pour réduire les inégalités entre les sexes, en particulier pour les 
femmes qui souffrent d’une pension plus faible en raison de carrières incomplètes. Cela passe 
par des ajustements, comme la prise en compte des congés parentaux dans le calcul des droits 
à retraite. 

A-5 Les Retraites Complémentaires: 

Les retraites complémentaires font partie du système de retraite en France, qui repose sur un 
modèle par répartition. En complément du régime général de sécurité sociale, qui garantit un 
niveau de pension de base, les retraites complémentaires permettent d’assurer un revenu 
supplémentaire aux retraités, généralement basé sur les salaires cotisés et un système de 
points ou de trimestres supplémentaires. 

Ces retraites complémentaires jouent un rôle majeur dans la garantie du niveau de vie des 
retraités, car elles représentent souvent une part substantielle des revenus des anciens actifs. 
Elles sont obligatoires pour une large majorité des salariés du secteur privé, et viennent 
compléter le régime général de la Sécurité sociale, dont les pensions sont souvent insuffisantes 
pour maintenir le niveau de vie des retraités. 

1. Les Principaux Régimes de Retraites Complémentaires 

Il existe plusieurs régimes de retraites complémentaires en France, en fonction de la catégorie 
professionnelle et du secteur d’activité des travailleurs. Les deux principaux régimes qui 
concernent les salariés du secteur privé sont les suivants : 

a. Le Régime AGIRC-ARRCO 

Les régimes AGIRC-ARRCO (Association pour la gestion des institutions de retraite 
complémentaire des cadres et l'Association des régimes de retraite complémentaire des 
salariés) sont les régimes de retraite complémentaire obligatoires pour tous les salariés du 
secteur privé. 

 AGIRC : Le régime destiné aux cadres (retraites complémentaires des cadres). 

 ARRCO : Le régime destiné aux salariés non-cadres (retraites complémentaires des 
non-cadres). 



Depuis le 1er janvier 2019, ces deux régimes ont été fusionnés en un seul et unique régime de 
retraite complémentaire, sous le nom d’AGIRC-ARRCO. Cette fusion a pour objectif de simplifier 
la gestion des retraites et d’assurer leur pérennité. 

b. Les Régimes Spécifiques 

Outre l'AGIRC-ARRCO, il existe des régimes de retraite complémentaire spécifiques, en 
particulier pour certaines professions, comme : 

 Régimes des fonctionnaires : Les fonctionnaires bénéficient de régimes de retraite 
spécifiques. Par exemple, les fonctionnaires d’État, les fonctionnaires territoriaux ou les 
fonctionnaires hospitaliers bénéficient d’un régime de retraite distinct de celui des 
salariés du secteur privé. 

 Régimes des professions libérales : Certains travailleurs indépendants ou des 
professions libérales (médecins, avocats, etc.) disposent également de leurs propres 
régimes complémentaires de retraite. 

 Régimes des travailleurs agricoles : Les travailleurs agricoles ont leur propre régime 
complémentaire, distinct du régime général et de l'AGIRC-ARRCO. 

2. Le Fonctionnement des Retraites Complémentaires AGIRC-ARRCO 

Le système de retraite complémentaire AGIRC-ARRCO repose principalement sur un système 
par points et non sur un système de trimestres comme dans le régime général. 

a. Le Système par Points 

Dans le cadre du régime AGIRC-ARRCO, les cotisations des salariés sont converties en points. 
Chaque année, en fonction des cotisations versées (qui dépendent du salaire brut), un salarié 
accumule des points de retraite complémentaire. Ces points permettent de calculer la pension 
de retraite complémentaire lorsque le salarié part en retraite. 

 Valeur d'achat du point : Chaque point a une valeur d'achat, déterminée en fonction du 
montant des cotisations versées et du nombre de points attribués. La valeur du point est 
révisée chaque année. 

 Valeur de service du point : Au moment du départ à la retraite, chaque point accumulé 
est converti en montant de pension, en fonction de la valeur de service du point, qui 
peut également être révisée régulièrement. 

Le système par points permet une certaine flexibilité et transparence, puisque les cotisations 
sont directement converties en points et chaque assuré sait combien de points il a accumulés. 

b. Les Cotisations 

Les cotisations AGIRC-ARRCO sont payées par les salariés et les employeurs. La cotisation se fait 
sur une partie du salaire au-delà du plafond de la sécurité sociale, avec un taux qui varie en 
fonction de la tranche salariale. En effet, le système comporte plusieurs tranches de cotisations: 

 Tranche 1 : Cotisation sur le salaire jusqu’au plafond de la Sécurité sociale (qui 
correspond à environ 3 500 € par mois en 2024). 

 Tranche 2 : Cotisation sur la part du salaire comprise entre 1 et 3 fois le plafond de la 
sécurité sociale (soit jusqu’à 10 500 € par mois en 2024). 

Les taux de cotisation sont divisés entre salarié et employeur. 



3. Les Avantages des Retraites Complémentaires 

Les retraites complémentaires, et en particulier l'AGIRC-ARRCO, offrent plusieurs avantages clés 
aux travailleurs : 

a. Un Complément de Pension 

La retraite de base du régime général est souvent insuffisante pour maintenir un niveau de vie 
confortable après la retraite. Les retraites complémentaires permettent d’augmenter le 
montant des pensions, offrant ainsi une meilleure protection aux retraités. 

 En 2023, la pension moyenne du régime général était de l’ordre de 1 400 € mensuels, 
mais la pension complémentaire peut augmenter considérablement ce montant pour 
ceux ayant eu une carrière complète et bien rémunérée. 

b. La Protection des Travailleurs 

Les retraites complémentaires garantissent un revenu à vie aux retraités, indépendamment des 
fluctuations économiques ou de l’espérance de vie. De plus, elles permettent de préparer la 
retraite tout au long de la carrière, offrant ainsi une sécurité financière. 

c. Équité entre les Salariés 

Les régimes AGIRC-ARRCO, en étant obligatoires, garantissent que tous les salariés du secteur 
privé, qu'ils soient cadres ou non-cadres, cotisent et bénéficient d'un droit à une pension 
complémentaire, contribuant à une répartition équitable des droits à la retraite. 

4. Les Problèmes et Défis des Retraites Complémentaires 

Malgré leurs avantages, les retraites complémentaires rencontrent plusieurs problèmes et défis 
importants : 

a. Le Déficit des Régimes de Retraite Complémentaire 

Les régimes de retraite complémentaire AGIRC-ARRCO, comme le régime général, sont 
confrontés à des difficultés de financement dues à un déséquilibre démographique (plus de 
retraités, moins de cotisants). Les réformes des retraites complémentaires, mises en place dans 
les dernières décennies, ont cherché à rééquilibrer les finances, mais les déficits persistent. 

 Pour compenser ces déficits, plusieurs mesures ont été prises, telles que la révision de la 
valeur du point, la réduction des cotisations des salariés ou l’augmentation de la durée 
de cotisation. 

b. La Baisse des Pensions 

Les pensions complémentaires peuvent être affectées par des réformes, notamment la 
réduction de la valeur des points ou la congelation de la valeur de service des points. Ces 
mesures ont pour but de réduire les déficits, mais elles peuvent entraîner une baisse des 
montants perçus par les retraités. 

c. La Complexité du Système 

Bien que le système AGIRC-ARRCO soit relativement transparent, le fait qu’il repose sur un 
système de points peut le rendre complexe à comprendre pour les assurés, notamment en ce 
qui concerne le calcul des pensions et l’impact de certaines réformes. Il existe également des 
inégalités dans la valorisation des points pour les travailleurs ayant eu des carrières hachées, 
des périodes de chômage ou de travail à temps partiel. 



5. Réformes et Perspectives 

Plusieurs réformes ont été envisagées pour répondre aux défis posés par les retraites 
complémentaires, notamment : 

a. Réforme de la Valeur du Point 

Le système des retraites complémentaires est régulièrement réformé, notamment en ce qui 
concerne la valorisation du point. Pour assurer la pérennité financière du régime, il a été 
proposé de geler temporairement la valeur de service du point ou de revoir les règles de calcul 
des pensions. 

b. Fusion des Régimes 

La fusion des régimes AGIRC et ARRCO en 2019 était un pas vers une simplification et une 
harmonisation du système, mais les défis de financement restent d’actualité. La question du 
modèle de financement (par points, par annuité, etc.) et de la répartition des cotisations entre 
les employeurs et les salariés continuera de faire l’objet de débats. 

A-6-La Réglementation Communautaire et les Conventions Internationales de Sécurité Sociale 

Les réglementations communautaires et les conventions internationales de sécurité sociale 
sont des instruments essentiels dans la gestion de la protection sociale des travailleurs, en 
particulier dans un contexte de mobilité internationale croissante. Ces mécanismes permettent 
d'assurer que les travailleurs qui se déplacent d'un pays à l'autre ne perdent pas leurs droits en 
matière de sécurité sociale et de retraite. 

1. La Réglementation Communautaire en Matière de Sécurité Sociale 

Dans l'Union européenne (UE), la législation communautaire sur la sécurité sociale a pour 
objectif principal de garantir aux travailleurs européens une protection sociale équivalente à 
celle dont ils bénéficieraient s'ils restaient dans leur pays d'origine, et ce, même lorsqu'ils 
exercent une activité dans un autre État membre. 

La réglementation communautaire est régie principalement par le Règlement (CE) n° 883/2004 
et son Règlement d'application (CE) n° 987/2009, qui régissent la coordination des systèmes de 
sécurité sociale au sein de l'UE, de l'Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et de la Suisse. Ces 
règlements ont pour but d'assurer la liberté de circulation des travailleurs au sein de l'Espace 
économique européen (EEE) et de garantir que ces travailleurs bénéficient d'une couverture 
sociale adéquate, même s'ils changent de pays. 

a. Principes Fondamentaux de la Réglementation Communautaire 

Les principes clés de la réglementation communautaire en matière de sécurité sociale sont les 
suivants : 

 Principe de la non-discrimination : Les travailleurs migrants doivent bénéficier des 
mêmes droits en matière de sécurité sociale que les ressortissants du pays d'accueil. En 
d'autres termes, un travailleur détaché ou expatrié doit pouvoir bénéficier des mêmes 
droits et avantages sociaux dans son pays d'accueil que ceux dont bénéficient les 
travailleurs nationaux. 

 

 

 



 Principe de l'unicité de la législation applicable : Un travailleur ne peut être soumis qu'à 
un seul régime de sécurité sociale à la fois. En général, cela signifie qu'un travailleur doit 
être affilié au système de sécurité sociale d'un seul pays à la fois. Cela permet d'éviter 
des superpositions de cotisations ou des périodes d'affiliation multiples dans différents 
systèmes nationaux. 

 Principe de l'exportabilité des droits : Les droits en matière de sécurité sociale, comme 
les prestations de retraite, peuvent être exportés d'un pays à un autre. Autrement dit, 
une personne peut cumuler ses droits à la retraite ou à l'assurance maladie dans 
différents pays et bénéficier de prestations même si elle vit dans un autre pays de l'UE. 

b. La Coordination des Systèmes de Sécurité Sociale 

La coordination des systèmes de sécurité sociale au sein de l'UE repose sur plusieurs règles : 

 Affiliation au système de sécurité sociale d'un seul pays : En principe, un travailleur 
salarié ou indépendant est affilié à la sécurité sociale d'un seul pays à la fois. Il doit être 
soumis à la législation de l'État dans lequel il exerce son activité professionnelle. 
Toutefois, il existe des exceptions, comme dans le cas des travailleurs détachés ou des 
travailleurs ayant plusieurs emplois dans différents pays de l'UE. 

 Périodes d'assurance ou de résidence dans différents États membres : Lorsque des 
périodes de travail ou de résidence sont accomplies dans plusieurs pays de l'UE, ces 
périodes sont prises en compte pour l'ouverture des droits à des prestations (retraite, 
maladie, chômage). Les périodes travaillées dans différents pays sont totalisées pour 
déterminer si une personne remplit les conditions nécessaires pour recevoir des 
prestations de sécurité sociale. 

 Exportabilité des prestations : Les prestations de sécurité sociale, notamment les 
prestations de retraite, sont exportables. Cela signifie qu'un salarié ayant cotisé dans 
plusieurs pays de l'UE peut demander sa pension de retraite dans l'un de ces pays, et il 
recevra une partie de sa pension de chaque pays dans lequel il a travaillé. 

c. Exemples de Pratiques Communautaires 

 Travailleurs détachés : Un salarié détaché par son employeur pour travailler dans un 
autre État membre de l'UE continue à être soumis à la législation du pays d'origine pour 
la durée de son détachement (s'il ne dépasse pas 24 mois). Il continue ainsi à cotiser à la 
sécurité sociale de son pays d'origine, tout en bénéficiant de certaines prestations 
(accidents du travail, prestations familiales, etc.) dans le pays d'accueil. 

 Retraites et pensions : Un travailleur ayant travaillé dans plusieurs pays de l'UE pourra 
faire valoir ses périodes d’assurance dans chaque pays pour calculer sa pension de 
retraite. Il percevra alors une pension de chaque pays où il a travaillé, 
proportionnellement au nombre de trimestres cotisés dans chaque système. 

2. Les Conventions Internationales de Sécurité Sociale 

En dehors de l'UE, la France (et d'autres pays) a signé des conventions bilatérales ou 
multilatérales avec de nombreux pays afin de coordonner les systèmes de sécurité sociale et 
d'éviter la double imposition des cotisations sociales. Ces conventions sont principalement 
destinées à assurer la continuité des droits à la sécurité sociale des travailleurs qui migrent 
entre deux pays non européens. 

 



a. Les Objectifs des Conventions Bilatérales 

Les conventions de sécurité sociale ont pour objectifs principaux de : 

 Éviter la double cotisation : Lorsque des travailleurs exercent leur activité 
professionnelle dans deux pays différents, les conventions visent à éviter qu'ils ne soient 
tenus de cotiser aux deux systèmes de sécurité sociale simultanément. En général, cela 
se traduit par la règle selon laquelle le travailleur ne cotise qu'à un seul système, celui du 
pays dans lequel il exerce sa principale activité professionnelle. 

 Totaliser les périodes d'assurance : De même que pour l'UE, les conventions permettent 
de totaliser les périodes d'assurance ou de résidence accomplies dans les deux pays 
pour déterminer les droits à certaines prestations, comme la retraite, l'invalidité ou la 
maladie. 

 Garantir les droits à certaines prestations : Les conventions peuvent également garantir 
aux travailleurs migrateurs l'accès à des prestations spécifiques, telles que les 
prestations familiales, les soins de santé, ou les prestations de chômage, en fonction des 
règles des deux pays. 

b. Les Conventions Internationales Signées par la France 

La France a signé des conventions de sécurité sociale avec de nombreux pays, notamment : 

 Les États-Unis 

 Le Canada 

 L’Australie 

 Le Japon 

 L'Algérie 

 La Tunisie 

 Le Maroc 

 La Suisse 

 La Russie 

 L'Argentine 

 Le Brésil 

 L’Inde 

Ces conventions permettent aux travailleurs français de maintenir leurs droits à la retraite ou à 
la sécurité sociale lorsqu'ils travaillent à l'étranger ou lorsqu'ils rentrent en France après avoir 
travaillé à l'étranger. 

c. Exemple de Convention de Sécurité Sociale 

Prenons l'exemple de la convention France-États-Unis : 

 Affiliation : Un travailleur français détaché aux États-Unis continuera de cotiser au 
régime de sécurité sociale français pendant son séjour aux États-Unis si son 
détachement ne dépasse pas 5 ans. 



 Totalisation des droits : Si le travailleur a cotisé dans les deux pays, les périodes 
d’assurance dans chaque pays seront totalisées pour déterminer les droits à la retraite. 

 Prestations de retraite : Le travailleur percevra sa retraite de chaque pays 
proportionnellement à la durée de travail dans chaque pays. 

3. Les Défis et Perspectives 

Les principaux défis en matière de réglementation communautaire et de conventions 
internationales de sécurité sociale sont les suivants : 

 Complexité et multiplicité des systèmes : L’un des défis majeurs est la complexité du 
système, notamment pour les travailleurs qui ont cotisé dans plusieurs pays. Cela peut 
rendre difficile la gestion des droits à la retraite et la compréhension des règles 
applicables. 

 Équité et harmonisation : L’harmonisation des droits à la sécurité sociale au sein de l’UE 
et avec les pays tiers peut entraîner des inégalités pour certains travailleurs, notamment 
ceux ayant eu des carrières fragmentées dans plusieurs pays. 

 Adaptation aux nouvelles formes de travail : Avec l’essor du travail indépendant, des 
plateformes numériques, et de la mobilité internationale accrue, les conventions de 
sécurité sociale doivent évoluer pour répondre à ces nouvelles réalités. 

B-Sensibilisation à l'Impatriation: 

L'impatriation désigne la situation d'un individu qui revient dans son pays d'origine après avoir 
vécu et travaillé à l'étranger, généralement dans le cadre d'une mission professionnelle. Elle est 
l'opposée de l'expatriation, qui concerne un individu qui part vivre et travailler dans un pays 
étranger. Le phénomène d'impatriation est souvent sous-estimé, mais il prend une place 
croissante dans les entreprises mondialisées et les parcours professionnels internationaux. 

1. Qu'est-ce que l'Impatriation ? 

L'impatriation implique le retour dans le pays d'origine, après une période plus ou moins longue 
d'expatriation (souvent pour une mission à l'étranger). Cela peut concerner un salarié, un cadre 
ou même un dirigeant qui a travaillé dans une autre filiale d'une entreprise, ou pour le compte 
d'une entreprise multinationale. 

L'impatrié est une personne qui revient dans son pays d'origine pour reprendre son poste (ou 
un autre poste) après avoir vécu et travaillé dans un pays étranger. L'impatriation peut 
concerner des profils très variés, allant des dirigeants de filiales internationales, des cadres 
envoyés en mission, aux experts ayant acquis des compétences spécifiques en dehors du pays 
d'origine. 

2. Les Défis de l'Impatriation 

Le processus d’impatriation, tout comme l’expatriation, peut présenter plusieurs défis pour 
l’individu, l'entreprise, et même le pays d’accueil. Ces défis concernent souvent des aspects 
culturels, administratifs, sociaux et professionnels. Il est donc essentiel de préparer ce retour 
au pays de manière réfléchie et progressive. 

 

 

 



a. Réadaptation Culturelle et Sociale 

Un des principaux défis de l’impatriation est le phénomène de réadaption culturelle. Après 
plusieurs années passées à l'étranger, l'impatrié peut rencontrer des difficultés à réintégrer sa 
propre culture. Ce phénomène est souvent appelé le choc culturel inverse. Les employés 
peuvent ressentir un malaise, une désorientation, voire une perte de repères, lorsqu’ils 
retrouvent leur pays d'origine. 

Quelques éléments de choc culturel inverse : 

 Retour à des comportements sociaux et professionnels différents : Par exemple, dans 
certains pays, la hiérarchie est plus marquée qu'en Europe. L'impatrié peut avoir du mal 
à se réadapter à ces normes. 

 Devoir de performance : Un salarié qui revient peut être confronté à des attentes plus 
élevées de la part de son employeur ou des collègues, en raison de son expérience 
internationale. 

 Difficulté à retrouver sa place dans l'entreprise : Un expatrié ayant acquis de nouvelles 
compétences ou de nouvelles expériences peut se retrouver dans une position où il doit 
convaincre ses collègues qu'il peut encore apporter de la valeur, même après son retour. 

b. Évolution du Poste Professionnel 

Lorsqu'une personne revient après une expatriation, elle peut se retrouver dans un poste très 
différent de celui qu'elle occupait avant son départ. Il est possible que le poste qu’elle occupait 
soit désormais occupé par une autre personne, ou que l’entreprise ait changé ses priorités. Par 
ailleurs, certaines entreprises ont tendance à positionner leurs impatriés dans des rôles 
stratégiques ou de leadership, utilisant leurs compétences acquises à l'étranger pour dynamiser 
l'organisation. 

Toutefois, cette réintégration professionnelle n’est pas toujours simple : 

 Retrouver sa place dans un environnement professionnel qui a évolué en son absence. 

 Rétablir une relation avec les collègues : Certaines tensions peuvent survenir si 
l’impatrié est perçu comme un "retourné privilégié" ou si des différences de statut sont 
trop marquées. 

c. Aspects Fiscaux et Sociaux de l’Impatriation 

L’impatriation soulève également des questions fiscales et sociales : 

 Régime fiscal : Un des principaux avantages de l’expatriation était souvent le régime 
fiscal favorable. Une fois revenu dans son pays d’origine, l’impatrié peut voir son 
imposition changer, parfois de manière significative. Des dispositifs peuvent cependant 
exister pour neutraliser cette différence (par exemple, le régime fiscal de l’impatrié en 
France, qui offre des avantages pour une période déterminée après le retour). 

 Retraite et couverture sociale : Le salarié impatrié doit souvent régulariser sa situation 
vis-à-vis de la sécurité sociale, de l'assurance santé, et de la retraite. Il peut devoir 
cotiser de nouveau au régime du pays d’origine, ce qui peut être un processus long ou 
compliqué, surtout s'il a cotisé dans un autre pays pendant plusieurs années. 

 

 



d. Gestion des Compétences et du Développement Personnel 

Les impatriés apportent souvent des compétences spécifiques acquises durant leur séjour à 
l’étranger (compétences techniques, gestion de projets internationaux, compétences 
interculturelles, etc.). Les entreprises doivent être en mesure d'exploiter ces compétences et de 
valoriser cette expérience. 

L'impatriation représente une opportunité pour l'entreprise de renforcer son capital humain en 
capitalisant sur les nouvelles compétences du salarié, mais également de l’accompagner dans 
son retour. Il est donc essentiel de : 

 Proposer un plan de réintégration professionnelle bien structuré. 

 Former l'impatrié aux nouvelles dynamiques du marché local ou aux nouvelles 
technologies mises en place pendant son absence. 

 S'assurer qu'il retrouve un réseau professionnel et social adéquat. 

3. Accompagner l’Impatriation : Bonnes Pratiques 

Une gestion efficace de l’impatriation passe par plusieurs étapes clés, tant pour l’individu que 
pour l’entreprise. Voici quelques bonnes pratiques pour réussir l’impatriation : 

a. Avant le Retour 

L’accompagnement de l’impatrié doit commencer bien avant son retour effectif : 

 Préparer le retour en amont : Il est important que l'impatrié soit informé de ce qu’il doit 
attendre en termes de réintégration professionnelle, sociale et fiscale. 

 Réfléchir à un projet professionnel à long terme : Le salarié doit être impliqué dans la 
planification de son retour pour s'assurer qu'il aura des opportunités à saisir dans son 
pays d’origine. 

 Accompagner la gestion des émotions : Le choc culturel inverse peut être difficile à 
anticiper. Il est utile d’avoir des entretiens réguliers avec les managers ou le service des 
ressources humaines pour faire un point sur le ressenti de l’impatrié. 

b. Pendant l’Impatriation 

Lors du processus d’impatriation, il est essentiel de : 

 Mettre en place un programme d’intégration : Ce programme doit inclure une 
présentation des équipes, des projets en cours, et des processus à jour dans l’entreprise. 
Il peut également inclure des formations spécifiques pour familiariser l'impatrié avec 
l'évolution des outils et méthodes de travail. 

 Suivi managérial personnalisé : Les managers doivent être formés pour reconnaître les 
défis spécifiques du retour en entreprise. Ils doivent pouvoir offrir des entretiens de 
suivi réguliers pour échanger sur la réadaptation et répondre aux questions 
professionnelles et personnelles de l’impatrié. 

 Encourager la montée en compétences : Mettre en place un plan de formation continue 
ou de mentorat pour intégrer de nouvelles pratiques de travail et maintenir 
l’engagement de l’impatrié. 

 



c. Après l’Impatriation 

L’accompagnement ne doit pas s'arrêter à la réintégration initiale. Il est important de : 

 Mesurer l’impact du retour sur l’impatrié et sur l’entreprise : Le suivi peut inclure des 
évaluations de la performance, mais aussi des évaluations sur l’intégration culturelle et 
sociale de l’impatrié dans l’entreprise. 

 Continuer le soutien psychologique et social : Si le choc culturel inverse persiste, il peut 
être utile de proposer des sessions de soutien psychologique, des ateliers sur la gestion 
du retour ou des discussions en groupe avec d'autres impatriés. 

 Conclusion générale : 

 La mobilité internationale est devenue un enjeu majeur pour les entreprises qui souhaitent se 
développer à l’échelle mondiale. Les entreprises qui réussissent à bien gérer la mobilité 
internationale de leurs employés peuvent bénéficier d’un certain nombre d’avantages, tels 
qu’une meilleure compréhension des cultures et des marchés internationaux, une plus grande 
flexibilité en matière de ressources humaines et une augmentation de la productivité. 

La mobilité internationale nécessite une bonne maitrise, des conditions de rémunération 
(salariaux et fiscaux), des aspects légaux (contrats de travail, visa d’entrée, immigration, permis 
de travail,…) et de la protection salariés en mobilité (sécurité physique, protection sociale et 
médicale). 

En conclusion, les entreprises qui parviennent à maîtriser la mobilité internationale de leurs 
collaborateurs peuvent en tirer de nombreux avantages, mais elles doivent aussi surmonter les 
défis associés à cette opportunité. En mettant en œuvre des politiques de mobilité 
internationale efficaces et en bénéficiant d’un accompagnement adapté, elles peuvent 
améliorer leur capacité à opérer à l’échelle mondiale et à atteindre leurs objectifs de croissance. 

 

 

 

 


